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KA ARE 

ARRETE 
autorisant la Coopérative Agricole de la Charente 

à poursuivre l'exploitation d'un silo de stockage de céréales et 
à installer. un séchoir à SIREUIL 

ELLE) 

Le Préfet de la Charente, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement : * 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 
19 juillet 1976 susvisée ; 

VU le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs du préfet et à l'action des services 
et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 juillet 1998 relatif aux silos et aux installations de stockage de céréales, 
de graines, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières 
inflamimables ; 

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 1985 autorisant l'exploitation d'un silo de stockage de céréales sis 
au lieu-dit "La Gare" à SIREUIL, par Les Silos Charentais ; 

VU Ie récépissé de déclaration délivré le 15 mars 1990 permettant l'exploitation d'une installation de 
combustion destinée au séchage des céréales , par les Silos Charentais ; 

VU le récépissé de succession établi le 8 octobre 1997 au profit de la Coopérative Agricole de la 
Charente pour le silo précité ; 

VU lé dossier d'extension déposé le 16 juin 1999 par la Coopérative Agricole de la Charente , Siège 
social'à GOND- PONTOUVRE : : 

VU l'avis et le rapport en date du 30 août 1999 du directeur régional de l'industrie, de la recherche et 
de l'environnement ; 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 29 octobre 1999 ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;



  

ARRETE 
      

  

TITRE 1°’ - PRÉSENTATION     
  

ARTICLE 1 

La société COOPERATIVE AGRICOLE de la CHARENTE dont le siège social est situé à Z.I. n°3 au GOND- 
PONTOUVRE est autorisée à exploiter au lieu-dit “Gare de SIREUIL” à SIREUIL un silo de stockage de céréales 
comprenant les installations classées suivantes : 

  

  

Numéro de * j Classement 
Nomenclature ‘ Activités Capacité 

2160-1 Silo de stockage de céréales, volume total de stockage Vs534 670m3 A 
supérieur à 15 000 m3. 

  

2910-A-2 installation de combustion fonctionnant au gaz, ta 

puissance thermique maximale de l'installation étant P =7,8MW D 

comprise entre 2 et 20 MW. Séchoir à maïs.           
  

A = Autorisation 

D = Déclaration 

  

  
TITRE Il - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

  
  

ARTICLE 2 

2.1 - Conformité au dossier déposé 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites dans les 

dossiers de demande, lesquelles seront si nécessaire adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux 

prescriptions énoncées ci-après. - 

? 

2.2 - Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de nature à ‘
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entraîner un changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à la 
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

2.3 - Changement d’exploitant 

Lorsque l'installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire la déclaration 

au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s’il s'agit 

d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 

morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la 

qualité du signataire de la déclaration. 

2.4 - Taxes et redevances 

Conformément à l'article 17 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée, les installations visées ci-dessus sont 
soumises à la perception d'une taxe unique, exigible à la signature du présent arrêté, et d'une redevance 

annuelle, établie sur la base de la situation administrative de l'établissement en activité au 1er janvier. 

2.5 - incident grave - Accident 

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c'est-à-dire aux intérêts 

mentionnés à l'article 1% de la loi du 19 juillet 1976 modifiée) doit être immédiatement signalé à l'inspecteur 

des installations classées à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport précisant les causes 

et les circonstances de l'accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter son renouvellement. 

2.6 - Arrêt définitif des installations 

Au moins-:un mois avant l'arrêt définitif de ses installations, l'exploitant doit adresser une notification au préfet 
du département, conformément au décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié (article 34.1). Elle doit 

préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la protection de l'environnement (c'est-à-dire des intérêts 

visés à l'article 1” de la loi du 19 juillet 1976 modifiée), notamment en ce qui concerne : 

- l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 

- la dépollution des sois et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

- la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, 

etc), 

- la surveillance a posteriori de l'impact de l'installation sur son environnement. 

2.7 - Contrôles et analyses 

L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses, portant 

sur les nuisances de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, rejets d'eaux, 

déchets, bruit notamment), soient effectués par des organismes compétents et aux frais de l'exploitant. 

Toutes dispositions sont prises pour faciliter l'intervention de ces organismes. 

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure et 

analyse sont les méthodes normalisées. 

Les résultats de ces contrôles et analyses - ainsi que ceux obtenus dans le cadre de la procédure 

d'autosurveillance - sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploitant et tenus à la disposition de 

l'inspecteur des installations ciassées, et, pour ce qui le concerne, de l'agent chargé de la Police de l'Eau.



2.8 - Documents à tenir à disposition 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- l'arrêté préfectoral, 
- les plans tenus à jour, 

- les résuitats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites , 
- les rapports de contrôle relatifs aux différentes installations faisant l’objet de contrôles (installations 
électriques, tuyauteris de gaz, détecteurs de gaz, …… 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

  

TITRE IH - IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 
      

ARTICLE 3 

3.1 - Issues de secours 

Les parties du silo dans lesquelles il peut y avoir présence de personnel doivent comporter des moyens 
rapides d'évacuation de celui-ci. Le chemin de circulation ne doit pas avoir une largueur inférieure à 0,80 m. 
Lorsque la distance à parcourir est supérieure à 25 m, il doit y avoir au moins deux issues suffisamment 
éloignées l'une de l'autre. Les schémas d'évacuation sont rédigés par l'exploitant et affichés en des endroits 
fréquentés par le personnel. 

3.2 - Conception des silos 

Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d'un éventuel sinistre (incendie ou 
explosion) ou les risques d'effondrement qui en découlent. La stabilité au feu des structures qui sera d'au 
moins une heure devra être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de secours. 
L'usage de matériaux combustibles sera limité. 

Les ouvertures entre les locaux ou les bâtiments occupés par du personnel ou entre les ateliers et les aires 

de chargement/déchargement sont limitées en nombre et en dimension à ce qui est nécessaire à une bonne 

exploitation. Cette disposition ne doit pas entraver le nettoyage ou l'entretien des silos et des locaux ou 

bâtiments. 

Les galeries et les tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, de 
réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

Les parois de la tour d'élévation et des ateliers exposés aux poussières seront munis de dispositifs permettant 

de limiter les effets d'une éventuelle explosion. 

Les toitures et couvertures des cellules seront réalisées de manière à offrir le moins de résistance possible 

en cas d'explosion. 

Les ateliers où il sera procédé à des manipulations des produits (pesage, nettoyage, ..) seront extérieurs aux 

capacités de stockage et séparés de ces dernières par des parois coupe-feu (1 heure).
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Le silo est conçu de manière à réduire le nombre des pièges à poussières tels que surfaces planes 
horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols rugueux, enchevêtrements de tuyauteries, 
coins reculés difficilement accessibles. 

3.3 - Aires de chargement et déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage 
{à l'exception des boisseaux). 

Les aires de chargement et de déchargement sont suffisamment ventilées de manière à éviter la création 
d'une atmosphère explosive (cette solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le 
voisinage ou de nuisance pour les milieux sensibles). 

Ces aires doivent être nettoyées. 

3.4 - Captage des poussières 

Les filtres captant des poussières en différents points doivent être sous caissons et protégés par des évents. 

Les évents doivent déboucher à l'extérieur des bâtiments et dans une zone peu fréquentée. La réserve à 
poussières est placée à l'extérieur des bâtiments. 

Les canalisations d'aspiration de ces filtres amenant l'air poussiéreux sont conçues et caiculées de manière 

à éviter les dépôts de poussières. Les vitesses d'air sont supérieures à 15 m/s en tout point dans les 

canalisations horizontales de pente inférieure à 30° par rapport à l'horizontale 

Le stockage des poussières récupérées doit respecter les prescriptions de l’article 6.2. 

3.5. - Fosses de réception 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à retenir au 
mieux les corps étrangers. 

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées à l'ensilage des produits, ces derniers doivent 

avoir été préalablement débarrassés des corps étrangers (pierres, métaux, etc.) risquant de provoquer des 
étincelles lors de chocs ou de frottements. Cette disposition est applicable à tous les silos procédant à un 
transport pneumatique interne des produits. 

ARTICLE 4 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

4.1. - Règles générales 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et 
canalisés. 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de 

dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions 
du présent arrêté.



-6- 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de 
rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Notamment, les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure possible collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme 
des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de 
façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la 
vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits doit être tel qu'il ne puisse à 
aucun moment y avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les 
contours des conduits ne doivent pas présenter de point anguleux et la variation de la section des conduits 
au voisinage du débouché doit être continue et lente. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des 
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air. 

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de contrôle 
des émissions de poussières dans de bonnes conditions. 

Toutes précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, afin de limiter les 
émissions diffuses de poussières dans l'environnement. 

4.2. - Conditions de rejet à l’atmosphère 

L'application des règles précédentes conduit aux modalités de rejet suivantes : 

  

  

  

    

ATELIER N° DU POINT DE REJET HAUTEUR DE CHEMINÉE 
CORRESPONDANTE 

Séchoir 1 2 conduits. H = 24,50 m 

Silo : sortie de l'aspiration 2 H = 4,80 m 
centralisée, boisseau à poussières       

ARTICLE 5 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

5.1. - Règies générales 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 
pluviales non susceptibles d'être polluées. Les eaux pluviales de ruissellement sur les sols et les eaux 
résiduaires d'incendie doivent être collectées par un réseau équipé d'un débourdeur/déshuileur dont les 
performances répondent à la réglementation en vigueur. 

Le rejet des eaux sanitaires se fait par assainissement individuel. 

Tout autre rejet est interdit.



5.2. - Prévention des poilutions accidentelles 

5.2.1. - Règles générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des 
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

5.2.2. - Cuvette de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une 
capacité de rétention dont le voiume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 2501, 

admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette 
capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 1 si cette capacité 
excède 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique 

et chimique des fluides. ll en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en 
conditions normales. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et, pour les stockages enterrés, de limiteur de remplissage. 

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlabie à tout moment. 

ARTICLE 6 - DÉCHETS 

6.1. - Généralités 

Les déchets doivent être stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 

pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

6.2. - Stockage des poussières 

Les poussières ainsi que les produits résultant de traitement de ces dernières sont stockés en attente 

d'élimination dans des cellules extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces derniers.



ARTICLE 7 - BRUIT ET VIBRATIONS 

7.1. - Zones à émergence réglementée 

On appelle émergence : 

- La différence entre le niveau du bruit ambiant, établissement en fonctionnement, et le niveau du bruit résiduel 
lorsque l'établissement est à l'arrêt. 

On appelle zones à émergence réglementée : 

- L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’ autorisation, et leurs 
parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse). 

- Les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date 
de l'autorisation. 

- L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

7.2. - Règles de construction 

Les installations sont construites et équipées de façon que les émissions sonores ne soient pas à l'origine, 
en limite de propriété, de niveau de bruit et dans les zones à émérgence réglementée, d'une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles précisées en annexe, et que les émissions solidiennes ne soient pas à 
l'origine de valeurs supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

7.3. - Véhicules et engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à l'intérieur de 
l'établissement doivent respecter la réglementation en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs 
émissions sonores (notamment les engins de chantier doivent être.conformes à un type homologué). 

ARTICLE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES 

8.1. - Accessibilité 

Les installations de l'établissement doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services 

d'incendie et de secours. Chaque bâtiment est desservi, sur au moins-une face, par une voie-engin ou par une 
voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur-supérieure à 8 mètres par rapport à cette 
voie. É 

8.2. - Localisation des risques 

Les zones où des atmosphères explosives peuvent se former sont définies sous la responsabilité de 
l'exploitant et doivent être signalées.Ces zones correspondent à 3 types :
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- emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est 
présente dans l'air en permanence où pendant de longues périodes ou fréquemment ; 

- emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles peut 
occasionnellement se former dans l'air en fonctionnement normal : 

- emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles n'est 
pas susceptible de se former dans l'air en fonctiorinement normal ou bien, si une telle formation se produit 
néanmoins, n'est que de coute durée. 

8.3 - Transporteurs, élévateurs 

Les bandes de transporteurs, sangles d'élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, etc. doivent être 

difficilement propagateurs de la flamme et-antistatiques. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateurs ou de transporteurs) sont capotées. Elles sont 
étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air poussiéreux. Cet air est 

dépoussiéré dans les conditions prévues à l'article 4.1 et au moyen de systèmes de dépoussiérage. 

Le capotage des jetées de transporteurs est nécessaire si la vitesse des transporteurs est supérieure à 3,5 
m/s (cas des transporteurs à bandes) ou.si là hauteur de chute entre deux bandes est supérieure à 1 mètre. 

L'exploitant doit veiller à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'utilisation. 

La marche des transporteurs et élévateurs est asservie à la marche des systèmés d'aspiration ou de 
dépoussiérage. 

8.4. - Installations électriques 

Le matériel électrique utilisé doit être approprié aux risques inhérents aux activités exercées. Les silos sont 
efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, les courants parasites et la 
foudre. 

Les équipements concourant à la sécurité du silo doivent rester sous tension et sont conçus conformément 
à la réglementation en vigueur. 

L'éclairage de sécurité (évacuation, secours et balisage) est au minimum de type C conformément aux 
réglementations en vigueur. 

Les installations électriques sont réalisées par des personnes compétentes, avec du matériel normalisé et 
conformément aux normes applicables. Le matériel électrique est en outre protégé contre les chocs. 

Dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives au sens de l'arrêté du 31 mars 1980 

susvisé, déterminées sous la responsabilité de l'exploitant, les inställations électriques sont réduites à ce qui 

est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Les sources d'écläirage inadaptées doivent être 
interdites dans ces zones. ê 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées après leur installation ou 

modification. Le contrôle doit être effectué tous les ans, par un organisme agréé. Cet organisme doit 

explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Ces rapports sont tenus 
à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

8.5. -Mise à la terre 

Sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles les armatures béton armé, toutes les parties 
métalliques ou conductrices des masses métalliques, des mâts, des supports exposés aux poussières, des
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cellules métalliques, les appareils tels que les équipements de transport par voie pneumatique, les élévateurs 
et transporteurs, les appareils de pesage, de nettoyage, de triage des produits et les équipements de 
chargement et déchargement des produits, y compris la liaison des véhicules lorsqu'ils opèrent en milieu 
semi-confiné ou confiné. 

La valeur des résistances de terre est périodiquement mesurée et doit être conforme aux normes en vigueur. 

La mise à la terre des équipements et les masses sont distinctes de celles du paratonnerre. Elle doit être 
effectuée par des personnes compétentes avec du matériel normalisé et conformément aux normes en 
vigueur. La prise de terre des masses est réalisée par une boucle à fond de fouille ou par toute disposition 
équivalente. 

Les interconnexions sont maintenues en bon état et vérifiées périodiquement. Tout défaut de masse ou de 
terre doit entraîner au franchissement du premier seuil de sécurité le déclenchement d'une alarme sonore ou 
visuelle, au franchissement du deuxième seuil de sécurité la mise à l'arrêt de ces installations. Tout incident 
ayant entraîné le dépassement du seuil d'alarme donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de 
l'ispecteur des installations classées. 

8.6. - Electricité statique (à réaliser avant le 30/08/2000) 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits doivent être conducteurs afin d'éviter toute 
accumulation de charges électrostatiques. 

Les bandes de transporteurs, sangles d'élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, etc. doivent avoir 
des conductivités suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges électrostatiques. 

8.7. - Antennes 

Le silo ne doit pas disposer de relais, d'antennes d'émission ou de réception collectives sur ses toits à moins 
qu'une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d'amorçage d'incendie 
ou de risque d'explosion de poussière. 

8.8. - Matériel de lutte contre l’incendie 

L'établissement doit être pourvu en moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en 
nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle. Leurs 
sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Les emplacements des bouches d'incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs sont matérialisés sur tes 
sois et bâtiments (par exemple au moyen de pictogrammes). Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau 
diverses qui équipent le réseau doivent être incongelables et doivent être munis de raccords normalisés. Ils 
doivent être judicieusement répartis dans l'installation. Ces équipements doivent pouvoir être accessibles en 
toute circonstance. 

Le réseau d'eau d'incendie doit être conforme aux normes et aux réglementations en vigueur. 

Les colonnes sèches doivent être en matériaux incombustibles. Elles doivent être prévues dans les tours de 
manutention et doivent être conformes aux normes et aux régiementations en vigueur. 

Les installations de protection contre l'incendie doivent être correctement entretenues et maintenues en bon 
état de marche. Elles doivent faire l'objet de vérifications périodiques. 

La défense extérieure contre l'incendie devra être assurée par 3 poteaux normalisés (NFS 61 213) situés dans 
un rayon de 200 m de l'installation à partir de voies carrossables, piqués sur une conduite assurant un débit 
simultané de 3 000 l/mn. À défaut, une réserve d'eau assurant un potentiel hydraulique équivalent (360 m3}
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devra être constituée. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT ET D'IMPLANTATION SPÉCIFIQUES AU SECHOIR 

9.1. - Ventitation 

La ventilation doit assurer "en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de 

mise en sécurité de l'installation" un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement 

des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en partie haute et basse permettant une circulation 
efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

9.2. - Alimentation en combustible {gaz naturel) 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques 
en cas de fuite notamment dans des espaces confnés. Les canalisations sont en tant que de besoin 
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les 
couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure "manuelle", indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé 

à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 
combustion. Ce dispositif,"clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation" doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Ilest parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de 
la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en 

série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection 
de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signa, fermeture 

de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est 
clairement identi.fiable par le personnel d'exploitation. 

9.3. - Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible gazeux comportent un dispositif de 
contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et 
l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

9.4. - Détection de gaz - Détection d’incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de 
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place lorsque l'installation est exploitée sans surveillance 
permanente. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique "à 
l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère 

explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manoeuvre 
puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion". 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des "risques de fuite et d'incendie". 
Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régülièrement et les résultats de ces contrôles sont 

consignés par écrit."La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 9.2. Des étalonnages
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sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au delà de 60% de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 
susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements destinés à 
fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours qui 
doit être conçu pour fonctionner en atmosphère explosive. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

9.5. - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur. Ceux-ci sont constitués d’ extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les 
aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles, à raison de 1 extincteur de classe 55 B au moins par appareil de combustion. Ils sont 
accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz”. 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
manipulés ou stockés. 

  

TITRE IV - EXPLOITATION 
      

ARTICLE 10 - GÉNÉRALITÉS 

10.1 Maintenance - Provisions 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent être entretenus 
régulièrement. En particulier, les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés et calibrés à des 
intervalles réguliers. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et d'éléments 
d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la protection de 
l'environnement, tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, 
etc. 

10.2 Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 
l'article R 231.53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il 

y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées et des services d'incendie et de secours. 

10.3 Stockage dans les ateliers



-13- 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

10.4 Contrôles des accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

10.5 Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. ll est 
apporté un soin particulier aux abords de l'établissement, et notamment autour des émissaires de rejets 
liquides, (plantations, engazonnement, etc). 

10.6 Surveillance 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'établissement. 

ARTICLE 11 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

11.1 Règles générales 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant 
de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec 
asservissement à une alarme: Les résuitats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement 
informatisé et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les installations de traitement doivent être exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une 
indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où arrétant si besoin les 
fabrications concernées. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du stockage ou la 
pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

112 Valeur limite et suivi des rejets 

La concentration en poussières dans les conditions prévues aux articles 3.4, 5.1, 11.3, est inférieure à 50 
mg/Nm3. 

Les contrôles externes (prélèvements et analyses) sont réalisés par un organisme agréé par le Ministère de 
l'Environnement ou choisi en accord avec l'inspecteur des installations ciassées. Cette opération vise 
notamment à caler lautosurveillance et à s'assurer du bon fonctionnement des matériels d'analyse en 
continu. 

11.3 - Aération, ventilation 

Si les silos sont aérés ou ventilés, à l'exception des silos équipés de systèmes de ventilation vidange en phase 
de vidange, la vitesse du courant d'air à la surface du praduit doit être inférieure à 3,5 cm/s de manière à 
limiter les entraînements de poussières.
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Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire que sous 
réserve du respect des caractéristiques maximales de concentration en poussières énoncées à l'article 11.2. 

ARTICLE 12 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

12.1 Règles générales 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Ce plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, avaloirs, postes de 
relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques... Il est tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

12.2 Prélèvements et consommations 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des installations pour limiter 
la consommation d'eau. 

12.3 Prévention des pollutions accidentelles 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ….). 

Toutes dispositions sont prises pour que les liquides répandus à la suite d'un accident ou d’un incident (y 
compris les eaux utilisées pour l'extinction) ne puissent gagner directement le milieu récepteur {mise en place 
de ballons gonflables sur les grilles d'égouts). 

ARTICLE 13 ELIMINATION DES DECHETS 

13.1 Gestion 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour 
limiter les quantités de déchets produits notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de 
valorisation techniquement et économiquement possibles. 

Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées ou éliminées de 

manière à assurer la protection des.intérêts visés à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 dans des 
installations régulièrement autorisées. 

13.2 Déchets d'emballage 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des produits 

toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les 
ordures ménagères. 

Les seuis modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, 
recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition n'est 
pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur 
à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes (décret n° 94-609 du 
13 juillet 1994). 

Tous les déchets d'emballages soumis aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994, relatif aux 
déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pas ies ménages, doivent être valorisés dans des
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installations dûment prévues à cet effet. 

13.3 - Elimination 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, 
doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 
1976 modifiée relative aux installations classées. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. 
Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans. 

Tout brûiage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées une caractérisation précise et 
une quantification de tous les déchets générés par ses activités. 

13.4 -Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que 

les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à 
respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

ARTICLE 14 BRUIT ET VIBRATIONS 

Les valeurs limites de l'émergence dans les zones à émergence réglementée et de niveau de bruit en limite 
de propriété sont celles fixées en annexe au présent arrêté. 

Les installations sont exploitées de façon que les émissions solidiennes ne soient pas à l’origine de valeurs 
supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement pour les installations classées pour la protection de l'environnement. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 

gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 15 PRÉVENTION DES RISQUES 

15.1 Vérifications périodiques 

Les installations électriques, les engins de manutention, les bandes transporteuses et les matériels de sécurité 
et de secours, doivent être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation ou leur modification puis 

tous les ans au moins par une personne compétente. Ces vérifications et ces travaux sont consignés par écrit. 

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne 

peut excéder un an. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fera l'objet, tous les cinq ans, d'une vérification suivant 

l'article 5.1 de la norme française C 17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en 

place. Dans ce cas la procédure sera décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

Cette vérification devra également être effectuée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures 

protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en
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place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou structures. 

15.2 Interdiction des feux 

Dans les zones à risques de l'établissement, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf 
pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un “permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en 
caractères apparents. 

15.3 Permis de feu dans les zones à risques 

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer ou d'apporter du feu 
sous une forme quelconque ou encore d'utiliser des matériels susceptibles de générer des points chauds ou 
des surfaces chaudes, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un permis de feu délivré et 
dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée et par le personnel devant 
exécuter les travaux. 

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions doivent être prises 
pour qu'ils présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie et l'explosion. 

15.4 Propreté des locaux à risques 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement 
des poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareits 
et les équipements. 

La quantité de poussières fines ne doit pas être supérieure à 50 g/m2 sur une surface définie. Cette surface 
représentative de l’état de l'atelier est le plancher de la tour d'élévation. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et est précisée dans les consignes 
organisationnelles. 

Le nettoyage est, partout où cela sera possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 
L'appareil utilisé pour le nettoyage doit présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter 
l'incendie et l'explosion. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou 
exceptionnellement d'air comprimé doit faire l'objet de consignes particulières. 

15.5 - Contrôle de l’autoéchauffement 

L'exploitant doit s'assurer que les conditions d'ensilage des produits (duree de stockage, taux d'humidité, etc.) 
n'entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables et des risques 
d'auto-inflammation. 

La température des produits susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de sondes 
thermométriques. Le relevé des températures doit être périodique avec un dispositif de déclenchement 
d'alarme en cas de dépassement d'un seuil prédéterminé. 

Les produits ayant subi une déshydratation doivent être contrôlés en humidité avec déchargement dans la 
fosse de réception de façon à ce qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage maximum 
d'humidité pour éviter l'auto-échauffement. 

15.6 - Organes mécaniques mobiles (à réaliser avant le 30/08/2000) 

Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières; ils sont convenablement 
lubrifiés. 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements sont périodiquement contrôlés et disposent de 
capteurs de température. De plus, ils sont disposés à l'extérieur des installations qu'ils entraînent.
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Les élévateurs, transporteurs ou moteurs sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un 
incident de fonctionnement. Ils sont asservis au fonctionnement de l'installation et doivent être reliés à une 
alarme sonore et visuelle. 

Les transporteurs à courroies, transporteurs à bandes, élévateurs, etc., doivent être munis de capteurs de 
déport de bandes. Ces capteurs doivent arrêter l'installation après une éventuelle temporisation limitée à 
quelques secondes. De plus, les transporteurs doivent être munis de contrôleurs de rotation. 

Les gaines d'élévateurs sont munies de regards où de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être ouverts 
qu'avec l'aide d'un appareil spécial prévu à cet effet. Cet appareil ne peut être utilisé que par le personnel 
qualifié. 

15.7 -Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones à risques de l'établissement ; 

- L'obligation du “permis de travail” pour les zones à risques de l'établissement : 

- Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) : 

- Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 

- Les mesures à prendre en cas de défaillance d'un système de traitement et d'épuration. 

15.8 -Consignes d’exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l’objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 

- Les modes opératoires ; 

- La fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité et de traitement des 
pollutions et nuisances générées ; 

- Les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

- Le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécessaire au fonctionnement 
de l'installation. 

15.9 -Formation du personnel à la lutte contre l'incendie 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible d'intervenir, 
en cas de sinistre, à l'usage des matériels de lutte contre l'incendie. 

15.10. -Etude des dangers (à réaliser avant le 30/08/2000) 

L'exploitant doit disposer d'une étude des dangers au sens de l'article 3 du décret du 21 septembre 1977 
susvisé portant notamment sur le compartimentage des parties basses sous cellule. Cette étude doit 

comporter une analyse des risques recensant, décrivant et étudiant tous les accidents susceptibles d'intervenir
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afin d'aboutir à l'étude des scénarios d'accident. Dans l'étude des dangers, sont déterminés les paramètres 
et équipements importants pour la sécurité des silos en fonctionnement normal, transitoire ou en situation 
accidentelle. Elle justifie que les fonctions de sécurité mises en place pour la prévention et la lutte contre les 
accidents sont bien adaptées. 

ARTICLE 16 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES D'EXPLOITATION SPÉCIFIQUES AU SECHOIR 

Les dispositions ci-dessous s'appliquent en supplément des règles générales édictées précédemment. 

16.1. - Tuyauterie de gaz 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui 
sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement 
de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de teis 
travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette 
vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs 
résultats sont consignés par écrit. : 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'interveñtion pourra être effectuée en dérogation 
au prédédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à 
réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme::extérieur à l'entreprise et compétent, 
conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

16.2. -Conduite de l'installation 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité êt s'assure de la bonne alimentation en 
combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise 
si le mode d'explaitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au personnel soit 
d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas 
d'anomalies ou de défauts soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du 
bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent 
la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en.dehors de la période de fonctionnement 
de l'installation. : 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'instailation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 
élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur te site.
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ARTICLE 17 : les dispositions de l'arrêté préfectoral du 25 mars 1985 et du récépissé de déclaration 
du 15 mars 1990 sont abrogées. 

ARTICLE 18 : la préserite autorisation cessera d'être valable si la Coopérative Agricole de la 

Charente n'en a pas fait usage dans un délai de trois ans, à compter de sa notification ou si l'installation 
n'a pas été exploitée durant deux années consécutives sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 19 : À chaque changement d'exploitant, le successeur devra en faire la déclaration à la 
préfecture dans le mois qui suivra la prise de possession. 

ARTICLE 20 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 21 : une ampliation du présent arrêté sera notifiée à la Coopérative Agricole de la 
Charente par le maire de SIREUIL. 

Un extrait énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera 

affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. Un proçès verbal de l'accomplissement de 
ces formalités sera dressé par les soins du maire de SIREUIL. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible dans l'installation par 
les soins de la Coopérative Agricole de la Charente. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et.aux frais de l'exploitant dans deux 
journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

La présente décision peut être déférée au tribunal administratif : 

1°) par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification de 
l'arrêté 

2°) par des tiers dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de 
l'affichage dudit acte. ° 

ARTICLE 22 : le secrétaire général de la préfecture de la Charente, le maire de SIREUIL, le directeur 

régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement et l'inspecteur des installations classées 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ANGOULEME, 25 NOV, 1999 
LE PREFET, 

Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général 

Laurent VIGUIER



  

  
BRUIT 

VALEURS LIMITES ET POINTS DE CONTRÔLE 
  

  

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones à émergence 

réglementée 
{incluant le bruit de l’établissement) 

Emergence admissible 

pour la période allant 
de 7 h 00 à 22 h 00 
sauf dimanches et 

jours fériés 

Emergence admissible 

pour la période allant 

de22h00à7h 00 
ainsi que les 

dimanches et jours 

          

  

fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

Jour (7h00- 22h00) Nuit (22h00- 7h00) 
sauf dimanches et 

jours fériés 

et dimanches 
et jours fériés 

  

POINTS DE CONTRÔLES Niveaux limites 

admissibles de 

bruit en dB(A) 

Niveaux limites 

admissibles de 
bruit en dB(A) 

  

    Limites de propriété 60   50 
  

  

  

 


